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C’est peu dire que les projets 

d’aménagement des rives du 
lac et singulièrement de la 

construction d’un nouveau 
port sont de vieilles histoires, 
puisque les toutes premières 

études à ce propos datent de 
1974 ! Et c’est déjà à l’époque 

Tannay et Mies qui ensemble 
les entreprennent  !  Une 

longue histoire, en fait, parse-
mée de nombreuses péripé-

ties sur lesquelles il n’est pas 
nécessaire de s’attarder. 

Comme le port se dégrade et 
quels que soient les échecs 

précédents, on ne pouvait pas 
rester sans rien faire ! Un 

groupe de citoyens des deux 
communes s’est alors consti-

tué pour mener une réflexion 
sur le futur de cette zone 
lacustre. Avec l’aval de leur 

municipalité respective, un 
comité de pilotage s’est en-

suite constitué pour relancer 
le projet sur de nouvelles 

bases : plus modeste et res-
pectueux de l’environnement 

et s’intégrant dans une re-
fonte globale de l’aménage-

ment de nos rives du lac. 

Les études et la réalisation 

seront prises exclusivement 
en charge par nos communes. 

Nos deux municipalités ont 
souhaité informer largement 

la population, étape par étape, 

et s’enquérir de son avis. 

C’est ainsi qu’est née l’idée 
d’une votation consultative 

qui s’est déroulée le 10 juin 
dernier avec le résultat très 
encourageant que l’on sait 

puisque près de 80% de vo-
tants, tant à Mies qu’à Tannay, 

ont approuvé le principe de la 
construction d’un nouveau 

port intégré dans un réamé-
nagement complet de la zone ! 

C’est un signe fort qui té-
moigne de la volonté de nos 

concitoyennes et nos citoyens 
d’aller de l’avant ! Il en est de 

même du tout récent vote de 
nos deux Conseils communaux, 

le 1er et le 10 octobre 2018, qui 
ont approuvé à une très large 

majorité un crédit destiné à 
l’analyse détaillée de tous les 

aspects techniques du projet, 

avant sa prochaine mise en 
l’enquête ! 

C’est un grand pas en avant ! 
Certes nous sommes nom-
breux à n’avoir pas de ba-

teaux. Mais le projet nous 
concerne tous puisqu’il en-

globe les aménagements pré-
vus pour des activités de loi-

sirs dont nous serons tous 
bénéficiaires ainsi que la re-

mise à jour de l’embouchure 
du Torry. De cette sorte, il 

prend largement en compte 
notre désir légitime de profi-

ter des charmes d’un bord de 
lac que beaucoup nous en-

vient ! 

Serge Schmidt 

Syndic 

Serge Schmidt 

Chères et chers Tannayrolis, 

Editorial 

© Lucien Kolly 

© Lucien Kolly 
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Dans sa séance du 11 décembre 2017, le 

Conseil communal a décidé ce qui suit : 

­ Préavis municipal n° 16 relatif à la révision des 

statuts de l’ASCOT. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 17 relatif à l’adoption de 
la taxe annuelle d’épuration 2018. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 18 relatif au budget 
2018. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 19 relatif à une demande 
de crédit de 50’000 CHF pour rénover l’apparte-

ment n° 7 de l’annexe du château de Tannay. 
(Accepté) 

Dans sa séance du 19 mars 2018 : 

­ Préavis municipal n° 20 relatif à une demande 

de crédit de 550’000 CHF/TTC pour la réalisa-
tion des travaux de la 2ème étape de la rénovation 

de la Buvette de la plage. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 21 relatif à une demande 

de crédit de 54’000 CHF/TTC pour l’étude de la 
renaturation du Torry dans le cadre du concept 

de mise en valeur des rives du lac (zone publique 
Mies-Tannay). (Accepté) 

Dans sa séance du 30 avril 2018 : 

­ Préavis municipal n° 22 relatif à une demande 
de crédit de 90’000 CHF/TTC pris sur le fonds 

de régulation disponible pour le remplacement 

des fenêtres et des lucarnes des appartements 
du centre du Village 2 et Petite-Gatillarde 1. 

(Accepté) 

Dans sa séance du 25 juin 2018 : 

­ Préavis municipal n° 23 relatif à une demande 

de crédit de 510’000 CHF/TTC pour l’acquisi-
tion des bien-fonds 229 et 232 propriété du 

Canton de Vaud. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 24 relatif aux comptes 

communaux pour l’année 2017. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 25 relatif à une demande 

de crédit de 31’000 CHF/TTC pour la ventilation 
du toit de l’immeuble du centre du Village 2 et 

de la Petite-Gatillarde 1. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 26 relatif au rapport de 

gestion pour l’année 2017. (Accepté) 

Dans sa séance du 1er octobre 2018 : 

­ Préavis municipal n° 27 relatif à une demande 
de crédit de 349’500 CHF/TTC destiné à finan-

cer la phase d’étude d’établissement des plans et 
de la mise à l’enquête publique du développe-
ment de la zone lacustre Mies-Tannay. (Accepté) 

­ Préavis municipal n° 28 relatif à l’arrêté d’im-
position pour l’année 2019. (Accepté) 

Décisions des dernières séances du Conseil communal 

Rapport d’activité 

du Conseil communal 

 

Horaires de l’Administration communale 

Greffe 

Mercredi / 08h00 - 12h00 et vendredi / 08h00 - 12h00 

Office de la population 

Mardi / 07h30 - 12h00 et jeudi / 14h00 - 18h00 
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Le taux d’imposition est maintenu pour 2019 ! 

En effet ces deux postes, qui 

grèvent fortement nos fi-
nances, vont de pair avec nos 

rentrées d’impôts. Ce qui 
revient à dire que finalement 
la commune n’a pas plus de 

ressources même avec de 
bonnes rentrées d’impôts. 

Pour l’année 2019, la munici-
palité a décidé malgré tout de 

maintenir le même taux d’im-

position qu’en 2018. Néan-
moins, en fonction des résul-

tats de l’année 2018, nous 
pourrions être amenés à 
l’augmenter pour 2020. 

Mais ne soyons pas pessi-
mistes, pour l’instant la santé 

financière de la commune est 
stable et, si nous ne faisons 

pas d’investissements dispro-

portionnés, elle pourra le 
rester pour autant que le can-

ton ne continue pas à ponc-
tionner démesurément les 
communes au niveau de la 

péréquation et des affaires 
sociales. 

Denise Rudaz 

Denise Rudaz, 

Vice-syndic 

Finance 

Les syndics expriment leur mécontentement ! 

Lors de la séance des syndics 

du district qui s’est tenue le 
30 août dernier à Begnins, les 

syndics ont tous signé une 
résolution dans laquelle nous 
exprimons notre incompré-

hension et notre colère en-
vers le niveau inacceptable 

des ponctions réalisées par le 
canton au détriment des 

communes du district, au pré-
texte qu’on nous considère à 

Lausanne comme des com-
munes riches. « On est en 

train de piller le grenier du 
canton » a a insi dit l ’un 

d’entre nous lors de cette 
séance. 

La résolution que nous avons 

signée relève que la péréqua-
tion devrait assurer aux com-

munes les ressources néces-
saires pour accomplir les 
tâches qui leurs incombent et 

qu’elle devrait assurer l’équi-
l ibre durable de leurs fi-

nances, mais que ça n’est plus 
respectée du tout. 

En conséquence les syndics 
du district ont demandé ex-

pressément au canton de re-
voir le calcul de la péréqua-

tion qui pèse de plus en plus 
lourd pour nos communes. La 

résolution demande donc une 

révision complète et en pro-

fondeur du système péréquatif. 

A ce jour, il n’y a eu de la 

part du canton qu’un simple 
accusé de réception et on est 
dans l’attente de ce que sera 

la réplique du Conseil d’Etat. 
Nombre de communes ont 

reçu tout récemment de gros  
surplus à payer que cela soit 

pour la facture sociale ou 
pour la réforme de la police 

et Tannay n’y a pas échappé. 

Serge Schmidt 

L’année 2017 a connu des entrées d’impôts élevées, ceci étant le côté positif de la 

médaille. Malheureusement, il y a toujours un côté négatif qui s’appelle péréquation 
et affaires sociales. 

© Lucien Kolly 



6 

Horizons Photo, une arcade au cœur du village 

Commerce 

Je suis certaine, qu’à part les 

promeneurs, peu d’automobi-
listes ont remarqué cette 

vitrine discrète au bord de la 
route face à l’Auberge. 

Tout d’abord un peu d’his-

to i re .  Comme dans  le s 
contes de fées, il y a très 

longtemps, l’emplacement de 
cette vitrine était une écurie 

appartenant à une vieille fa-
mille de Tannay, les Sauty. 

Cette écurie, située au cœur 
du village, fut ensuite trans-

formée en appartement au 
1er étage et un local au rez-de

-chaussée appartenant à Ma-
dame Martine Sauty, céra-

miste, qui l’a tout naturelle-
ment appelé « l’écurie ». Ma-

dame Sauty, ayant épousé 
Monsieur Kolly, a eu deux 
enfants qui, pour leur plus 

grand bonheur, ont pu élire 
domicile dans « le bocal », 

nom succédant à celui de 
« l’écurie ». 

Revenons maintenant à une 
période plus récente pour 

parler des deux occupants de 
ce local. Que font-ils doivent 

se demander les passants ? 
On ne voit jamais de visi-

teurs ! 

Marie et Lucien Kolly, l’une 

graphiste et son frère photo-
graphe sont des passionnés, 

chacun dans un domaine dif-
férent mais complémentaire. 

Marie, maturité artistique en 

poche, a plusieurs cordes à 
son arc mais ce qu’elle aime 

par-dessus tout, c’est donner 
des cours de dessin et pein-

ture. Quelques 23 élèves par-
ticipent à ces cours aussi bien 

des adultes, des ados et des 
enfants. 

Mais ce n’est pas tout ! Marie 
aime conceptualiser des em-

ballages pour des produits 
alimentaires et des étiquettes 

pour le vin. Elle crée égale-
ment, dans le domaine cultu-

rel, des affiches pour des 
pièces de théâtre ou pour le 
festival de musique de Nyon 

et la fête du bourg à Coppet. 
Elle s’occupe aussi de la com-

munication visuelle d’entre-
prises désireuses d’améliorer 

leur image. 

Quant à Lucien, il aime par-

dessus tout la nature en l’im-
mortalisant grâce à son appa-

reil photo. Il a de nombreux 
mandats pour réaliser des 

reportages aussi bien dans 

son environnement que dans 

de lointaines contrées. Il s’est 
également spécialisé dans le 

domaine des photos pour les 
régies (façades, locaux divers, 
appartements) et pour les 

produits tels que les parfums 
où le côté glamour n’est pas 

toujours facile à recréer. 

Plus modestement, il apprécie 

aussi de faire les photos pas-
seport même si le côté artis-

tique, vu les contraintes im-
posées pour ce genre de 

photo, n’est pas l’élément 
moteur mais cela permet de 

créer un lien social sympa-
thique. 

Dernier point mais non des 
moindres pour ces deux ar-

tistes, l’animation du village. 
Ils organisent chaque année 
des portes ouvertes, des ren-

contres et des expositions 
permettant ainsi à la popula-

tion de se côtoyer dans un 
univers un peu différent. 

Alors, si un jour la curiosité 
vous pousse à en savoir plus, 

n’hésitez pas à entrer, vous 
serez toujours reçu avec le 

sourire. 

Denise Rudaz 

Parmi d’autres locaux à Tannay, il en existe un réunissant deux artistes pour qui 

l’image est la base de leur métier. 

© Lucien Kolly 
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Une rayonnante journée pour nos séniors ! 

Sortie des aînés 

Le cap a été fixé ce jeudi 

20 septembre 2018 sur Annecy 
et ce ne sont pas moins de 75 

des aînés de notre commune 
qui ont participé à notre tra-
ditionnelle sortie d’automne. 

Nous avons débuté cette ma-
gnifique journée ensoleillée 

par un café-croissant, suivi 
d ’ u n e  v i s i t e  g u i d é e  d e 

quelques bâtiments phares de 
la vieille ville pour finir la ma-

tinée par une splendide croi-

sière sur le « Lac Bleu ». Il y a 

certaines circonstances dans 
lesquelles on peut accepter 

mais aussi apprécier que l’on 
nous « mène en bateau »… 

Après le repas, le dessert, et 

le café (un peu précipité pour 
certains), nous sommes re-

montés dans les cars en di-
rection de l’Ecomusée à Sevrier 

où nous avons pu nous plon-
ger dans le passé et les tradi-

tions culturelles régionales. 

La journée s’est terminée par 

un goûter savoyard et c’est 
peu avant 18h.30 que nous 

sommes rentrés à bon port à 
Tannay, heureux d’avoir pas-
sé ensemble cette belle jour-

née qui nous a permis de dé-
couvrir, de partager et de 

nous détendre. 

Ségolène Brouet 

Le repas de Noël des aînés se 
tiendra le 13 décembre 2018. 

Photos : P.-A. Semoroz 
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La remise en état du chemin de la 

Petite-Rive 

Il a été remis en état au début du 

printemps et permet aujourd’hui 
de s’y promener bien plus facile-

ment. Actuellement, les travaux 
sur la route Suisse compliquent 
son accès mais dès le printemps 

prochain, l’aménagement de ce 

tronçon sera terminé. Il sera alors 
possible de traverser la route 

Suisse beaucoup plus facilement 
et sûrement qu’avant et vous 
pourrez donc rejoindre le port, la 

buvette ou la plage par ce petit 

chemin quasiment les pieds dans 
l’eau. 

Tout le monde ne le sait peut-être pas mais il est pos-

sible de longer le lac à pied sur une centaine de mètres 
en prenant le chemin de la Petite-Rive qui vous amène-

ra jusqu’au port. L’accès au chemin se situe à environ 
mi-distance entre les deux giratoires côté lac. 

L’avancement des travaux sur la route Suisse à Tannay 

Le chantier avance rapide-

ment, plus vite que le plan-
ning initial, ce qui a permis de 

poser un revêtement presque 
définitif sur les deux sites 
ainsi que la section de route 

entre ceux-ci en ce début du 
mois d’octobre (sauf météo 

défavorable, élément inconnu 
au moment où nous écrivons 

ces lignes). Le revêtement 
définitif sera posé après une 

année d’utilisation de la route. 
Quoi qu’il en soit, nous avons 

déjà pu constater que l’accès 
à la route Suisse est plus fa-

cile, en particulier si nous pre-
nons la direction de Coppet. 

L’aménagement complet de la 
route entre les deux gira-

toires comprend encore la 

construction d’une contre-

allée côté lac qui sera réser-
vée à la circulation locale et 

le long de laquelle les voi-
tures pourront se garer. 
Cette phase de travaux se 

terminera en avril 2019 et la 
route présentera alors son 

aspect définitif. Cependant, 
d’autres ouvrages seront tou-

jours en cours ou commence-
ront après cette date. Par 

exemple, les travaux sur la 
route entre le giratoire F.-L.-

Duvillard et Coppet s’effec-
tueront d’avril à novembre 

2019. La route entre le gira-
toire du Torry et celui de la 

Buna à Mies sera achevée en 
octobre 2020 ! L’ensemble du 

chantier y compris la partie 

sur Founex sera finalisé en fin 

d’année 2020. 

En lien encore avec ce sujet, 

une partie du parking Bé-
nuyer, en face du port, a été 
mis à disposition des entre-

pr ises  du chant ier  pour 
qu’elles puissent entreposer 

leur matériel. En compensa-
tion, la commune a demandé 

l’aménagement d’une quantité 
équivalente de places de par-

king sur le terrain de l’ancien 
camping. Dès la fin des tra-

vaux, ce terrain sera remis en 
état par l’entreprise et sera  

aménagé en une zone verte 
et de loisirs dans le cadre du 

projet de la zone lacustre. 

Guy van Gelder 

Travaux routiers 

Les travaux ont débuté comme prévu au début du mois de mars par la construc-

tion de deux giratoires, celui au carrefour de la route F.-L.-Duvillard avec la route 
Suisse et celui au niveau du port de Tannay, appelé giratoire du Torry.  
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SDS - La surveillance renforcée en fin d’année 

Comme les années précé-

dentes et afin d’améliorer 
encore la sécurité dans le 

village, la commune renou-
velle son contrat avec la so-
ciété de surveil lance SDS 

pour une augmentation des 
rondes, en particulier les 

nuits, et durant toute la pé-
riode des vacances scolaires 

de Noël. 

Que ceci ne vous empêche 

pas de prendre des mesures 
personnelles pour assurer la 

sécurité de votre habitation. 
Vous trouverez de bons con-
seils sur le site de la police : 

http://www.votrepolice.ch/fr/
cambriolages/item/protegez-

votre-domicile 

Guy van Gelder 

Guy van Gelder, 

Municipal 

Les infractions et les délits en baisse ! 
Plusieurs fois par an, la Com-

mission Intercommunale de 
police et sécurité réunit les 

municipaux responsables des 
communes de Terre-Sainte 
ainsi que les représentants 

des forces de l’ordre pu-
bliques et privées, soit la gen-

d a r m e r i e ,  l e s  g a r d e s -
frontières, les ASP (Assistant 

de Sécurité Publique) et la 
société SDS. 

L’objectif est de faire le point 

sur les problèmes de délin-
quance et de criminalité dans 

notre région. Il est réjouissant 
de constater que les diffé-
rents acteurs en charge de 

notre sécurité travaillent en 
complète coopération et que 

la collaboration lors d’inter-
ventions sur le terrain est 

totale, bien sûr dans la limite 
des prérogatives de chacun. 

Les statistiques de criminalité 

pour l’ensemble des com-
munes de Terre Sainte dé-

montrent une baisse de délits 
en 2017 par rapport à 2016. 
Pour Tannay, 11 vols par ef-

fractions en 2017 contre 10 
en 2016 (pour rappel, 24 en 

2015 et 64 en 2014). La situa-
tion actuelle est donc stable 

et pour cette année, la ten-
dance reste la même. 

Police et sécurité 

Les vacances de fin d’année sont propices aux départs vers les stations d’hiver ou 

vers d’autres destinations. Cette période est potentiellement attrayante pour les 
voleurs car les logements sont vides. 
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Fort de l’historique d’un pro-

j e t  de  por t  sur  ce  s i t e 
(plusieurs projets précédents 

ont échoué face aux opposi-
tions ou par voie référen-
daire), il paraissait indispen-

sable aux yeux des Municipa-
lités de garantir le soutien de 

la population locale à ce pro-
je t  avant  d ’engager  des 

études coûteuses, du temps 
et de l’énergie dans l’élabora-

tion d’un projet. 

Le résultat des urnes fut sans 
appel : près de 80% de la po-

pulation ont voté en faveur 

de la construction d’un nou-
veau port intercommunal 

intégré dans le  concept 
d’aménagement des rives du 
lac élaboré par les deux Mu-

nicipalités. 

Résultats de la votation con-

sultative du 10 juin : 

Mies : 51% de participation, 
79% de oui 

Tannay : 62% de participa-

tion, 82% de oui 

Ce résultat est évidemment 

très réjouissant et montre 
que les réflexions menées 

depuis maintenant plus de 
deux ans, d’abord par le 
Groupe de réflexion et en-

s u i t e  p a r  l e  C O P I L A C 
(comité de pilotage du projet 

d’aménagement des rives du 
lac), sur les aménagements 

des rives du lac emportent 
l’adhésion d’une large majori-

té de la population des com-
munes concernées. 

Le 10 juin dernier, les populations des communes de Tannay et de Mies ont été 

consultées à travers une votation consultative sur l’opportunité d’agrandir le port 
actuel et de construire un port de 125 places d’amarrage. Cette votation consulta-

tive partait de la volonté des deux Municipalités d’interroger la population sur le 
choix d’intégrer dans les mesures d’aménagement des rives du lac la construction 
d’un nouveau port intercommunal.  

Un plébiscite pour le port ! 

Aménagement des rives 

du lac Mies-Tannay 

(Suite en page 11) 
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Ce succès est certainement 

dû au projet lui-même qui 
propose un port de dimen-

sion raisonnable, bien intégré 
au site, répondant aux be-
soins locaux et ouvert au pu-

blic. Un facteur important de 
ce succès est certainement 

également à mettre sur le 
compte de la démarche con-

duite par le comité de pilo-
tage du projet : une démarche 

participative, une collabora-
tion intercommunale très 

forte entre Mies et Tannay, 
une approche progressive et 

adaptée au site, et une com-
munication transparente. 

Sur la base de cette légitimité 

populaire, le COPILAC a le 
« vent en poupe » et a mis 

haut les voiles pour avancer 
dans l’élaboration des diffé-

rents projets d’aménagement 
des rives ! Finalisation du réa-

ménagement de la buvette, 
aménagement de jeux et 
construction de pavil lons 

(toilettes, douches, vestiaires, 

pêcheur , éventuel lement 
kiosque…), aménagement du 

chantier naval et d’un pôle 
nautique, renaturation du 
Torry, et, cerise sur le gâ-

teau… construction du nou-
veau port… le travail ne 

manque pas ! 

Rassurés par le soutien de la 
population, nous sommes 

enthousiastes et très motivés 
de pouvoir travail ler en-

semble (les deux communes) 
sur ces beaux projets de mise 

en valeur et d’amélioration de 
ce site magnifique. 

Pour arriver à concrétiser 

tous ces projets, une série de 
démarches est bien entendu à 

conduire. Chaque projet fera 
l’objet d’une demande de cré-

dit aux Conseils communaux 
respectifs et de procédures 

d’autorisation de construire. 
Selon une première estima-

tion de planification, et dans 
le meilleur des cas (aucune 

opposition…), on peut espé-

rer que la renaturation du 
Torry et que le port seront 

terminés pour l’été 2022. 

Les Municipalités informeront 
régulièrement les Conseils et 

les populations respectives de 
l’avancement des études et 

des travaux en lien avec les 
aménagements de nos rives 
du lac. 

Nous tenons ici à remercier 
la population pour son sou-

tien et la confiance exprimée 
à travers cette votation. 

Guy Deriaz 

Membre du COPILAC 
Mies-Tannay 
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Les arguments en faveur de la 

modification de cette loi sont 
pleins de bon sens, à savoir : 

­ Lutter contre le mitage du 
territoire et juguler l'étale-
ment urbain ; 

­ Préserver le paysage et les 
terres cultivables ; 

­ Urbaniser à l'intérieur du 
territoire déjà bâti ; 

­ Coordonner l’urbanisation 
et la mobilité ; 

Selon la façon dont le canton 
allait interpréter et appliquer 

cette nouvelle loi, les consé-
quences pouvaient être mi-

nimes ou catastrophiques 
pour notre commune. L’idée 

générale était de séparer plus 
clairement les territoires 

constructibles des territoires 
non constructibles, d’assurer 
un développement compact 

du milieu bâti, de mieux utili-
ser les friches urbaines et de 

dimensionner les zones à 
bâtir pour les besoins à 15 ans. 

A partir du 1er mai 2014, les 

cantons disposent d’un délai 
de 5 ans pour réviser leur 

Plan directeur. Aucune zone 
à bâtir ne peut être établie 
sans compensation par la 

création d’autant de surface 
en zone agricole jusqu’à l’en-

trée en vigueur du plan révi-
sé. Nous en avons fait l’expé-

rience avec la construction 
de notre déchèterie inter-

communale à Commugny. La 
mise en zone à bâtir de ce 

terrain a dû être compensée 
par le déclassement d’un ter-

rain de la même surface fina-
lement sur la commune de 

Chavannes-des-Bois. 

Après de longs débats, et de 

longues consultations, modifi-
cations, etc. le Grand Conseil 
et le Conseil d’Etat ont ap-

prouvé cette 4ème adaptation 
du Plan directeur cantonal 

respectivement le 20 et 21 
juin 2017. Le Conseil fédéral 

a avalisé ce plan le 31 janvier 
2018. 

Evaluer nos réserves de 

surfaces à bâtir 

Suite à l’entrée en vigueur de 

la nouvelle LAT en 2014, 
nous avons fait la première 
évaluation de nos réserves de 

surfaces à bâtir. C’était un 
travail minutieux d’invento-

rier chaque mètre carré de 
terrain, parcelle par parcelle, 

sur la totalité de notre terri-
toire. Les surfaces construc-

tibles devaient ensuite être 
classées : construites, poten-

tiel à densifier, en cours de 
construction ou disponibles. 

Cette évaluation a été analy-
sée par rapport à un certain 

nombre de critères afin de 
déterminer le bilan de nos 

réserves à bâtir. Le bilan 
compare les « besoins » de la 
commune (évolution de la 

population ciblée à 0.75%/an 
sur un horizon de 15 ans ac-

tuellement) et les réserves à 
bâtir existantes. Avec les cri-

tères définis par le canton en 

Conséquences de la nouvelle Loi sur l’aménagement 

du territoire (LAT) à Tannay 

Aménagement du territoire 

(Suite en page 13) 

La nouvelle LAT est entrée en vigueur le 1er mai 2014 suite à la votation fédérale 

du 3 mars 2013 où une nette majorité des suisses (63%) l’a approuvée par rapport à 
la timide approbation des Tannayrolis (51%). 
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2008, Tannay n’était que très 

légèrement surdimensionné, 
si peu que nous avons pu 

continuer à délivrer des per-
mis de construire. 

Notre vision de l’aména-

gement du territoire 

Malheureusement, les critères 

définissant le surdimensionne-
ment de la zone à bâtir ont 

évolué. Cette évolution était 
posit ive pour un certain 

nombre de communes, sur-
tout celles qui avaient vu 

leurs populations sensible-
ment augmenter depuis 2008. 

Pour Tannay, avec sa popula-
tion stable, ces changements 

ont été néfastes. La zone à 
bâtir de la commune, précé-

demment réputée légèrement 

surdimensionnée est définie 
en 2017 comme largement 

surdimensionnée. De ce fait 
nous sommes obligés de révi-
ser notre Plan général d’affec-

tation (PGA) afin d’être en 
conformité avec le nouveau 

Plan directeur cantonal. 

La Municipalité a, avec son 

bureau d’urbanisme, élaboré 
notre v is ion communale 

d’aménagement du territoire 
dans laquelle nous avons ar-

gumenté que, malgré le fait 
que la zone à bâtir de la com-

mune soit réputée surdimen-
sionnée par rapport aux be-

soins pour les 15 ans à venir, 
le tissu bâti à Tannay est 

compact et déjà bien distinct 

de nos terres agricoles. Le 

déclassement de quelques 
parcelles à l’intérieur du tissu 

bâti résulterait en un mitage 
de la zone constructible et de 
surcroit n’aiderait nullement à 

atteindre l’objectif recherché 
d’augmenter la surface de 

terrain agricole. Le canton a 
répondu favorablement à 

notre vision communale le 
16 juillet. 

Finalement, nous n’aurons 
qu’un nombre très l imité 

d’actions à entreprendre afin 
de réduire nos réserves à 

bâtir pour être en conformité 
avec le Plan directeur cantonal. 

Nathan Finkelstein 

Nathan Finkelstein, 

Municipal 
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Les TSP sont également à 

l’écoute des parents qui sou-
haiteraient des conseils ou 

des informations en lien avec 
leurs adolescents, ou des 
communes qui auraient be-

soin d’un soutien pour la ges-
t ion de projets pour les 

jeunes, pour établir un dia-
logue avec les groupes locaux. 

Bus Prévention 

Des bus prévention sillonnent 

les communes de La Côte, 
l’un sur le District de Morges, 

le second sur le District de 
Nyon. Véritables antennes 

mobiles de prévention, les 
bus circulent à toute heure 

dans les villages et sont pré-
sents aux abords des écoles, 

dans le but d’initier le dia-
logue avec les jeunes et de 
prévenir les comportements 

à risque. 

Le bus de Mme Zeller, tra-

vailleuse sociale de proximité, 
passe presque chaque se-

maine à la sortie des classes 
dans la cour du Collège des 

Rojalets à Coppet. Les dates 
prévues pour les mois de 

novembre et décembre 2018 
sont les suivantes : 

­ 1er, 6,12, 23 et 29.10.2018 

­ 4 et 20.12.2018 

N’hésitez pas à passer lui dire 

bonjour ! 

Travail social Ville / Grou-

pement de Communes 

Les TSP Ville ou de groupe-
ment de communes accompa-

gnent et soutiennent les 
jeunes dans leur périmètre 

d’actions. Ils entrent en con-
tact avec eux dans la rue, en 

Centre-Ville ou dans leurs 
quartiers, et se rendent dis-

ponibles pour répondre à 
leurs questions et probléma-

tiques, en les rencontrant 
notamment en entretiens 

individuels. 

Dans la région de Terre Sainte, 

c’est M. Widmer, travailleur 
social de proximité, qui sil-

lonne nos rues pour aller à la 
rencontre de nos jeunes. 

Pour contacter un(e) travail-

leur(euse) social(e) de proxi-
mité de la région de Nyon - 

tél. 079 559 07 74 ou Espace 
Prévention La Côte au tél. 

022 365 77 50. 

Plus d’informations sur le site : 

https://www.espace-prevention-
lacote.ch/prestations/travail-social-de-

proximite/ 

Source : Espace Prévention 

Les passages du bus Espace Prévention en fin d’année 

L’adolescence peut être une période déstabilisante, voire difficile pour certains 

jeunes. Les travailleurs sociaux de proximité (TSP) ont pour rôle d’accompagner et 
soutenir les adolescents, entre 12 et 25 ans, dans le cadre de questionnements ou 

problématiques en lien avec les dépendances :  alcool, drogue, violence et maltrai-
tance, recherche d’apprentissages ou d’emploi, etc. 

Santé 
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Ninon Pulver Piccot, 

Municipale 

Nos enseignantes sont Mmes 

Anne Stoupar et Cylianne 
Cherbuin (2P-3P) , Mmes 

Christine Chapuis et Marie-
Thérèse Dubi (5P), Mme 
Scarlett Atkinson (6P), Mme 

Jade Tournay (6P). 

Notre UAPE « La péniche » a 

une nouvelle responsable, 
Mme Milena Tavares Esteves 

qui remplace Mme Natacha 
Fenu, partie à Chavannes-de-

Bogis. Les autres collabora-
trices sont Mmes Déborah 

Gillot et Martine Perron. 

Ecole primaire au Collège 

Necker 

Les degrés de 1 à 6P étant 

répartis dans les classes des 
villages, les 7 et 8P se retrou-

vent au Collège Necker à 
Coppet. 1387 élèves sont 
répartis cette année dans les 

7 2  c l a s s e s  a v e c  l e u r s 
132 maîtres. 

Ecole secondaire au Col-
lège des Rojalets 

490 élèves sont scolarisés 
dans 26 classes et 57 maîtres 

les entourent. Vu le manque 
de places et le nombre crois-

sant d’élèves, il est prévu pro-
chainement de créer 6 classes 

supplémentaires en suréléva-
tion du Collège. Cette cons-

truction sera assurée par 
ARSCO SA. 

 

Le casse-tête annuel de 

l’enclassement des élèves 

Certains parents Tannayrolis 

ont sans doute été déçus que 
leurs enfants ne puissent pas 
être scolarisés à Tannay. 

Nous rappelons que notre 
école est la plus petite de 

Terre Sainte puisqu’elle ne 
compte que 4 classes, soit 80 

élèves en moyenne. 

Chaque année, les effectifs 

des élèves de Tannay varient, 
en âge et en nombre. De ce 

fait, plutôt que de se dévelop-
per individuellement et de 

prendre le risque que les bâti-
ments scolaires ne corres-

pondent jamais complètement 
aux besoins, les 9 communes 

de Terre Sainte se sont re-
groupées en un seul établisse-
ment primaire afin de mutua-

liser les coûts et garantir dans 
la région des effectifs de 

classes équilibrés. 

L’établissement primaire de 

Coppet gère ainsi l’entier des 
2 cycles primaires de Terre 

Sainte. La Direction s’occupe 
chaque année de la délicate 

question de l’enclassement 
des élèves des degrés de 1 à 

6P dans les différents villages. 

Naturellement, la priorité est 

de scolariser chaque élève 
dans son village. Malheureuse-

ment, au vu de la forte varia-
tion des effectifs, ce n’est pas 

toujours possible. D’autant 

que Tannay compte quatre 
classes pour 6 degrés repré-

sentés. Par contre, les élèves 
sont toujours déplacés dans 
les villages les plus proches. 

Par exemple, il n’y a pas de 
classe de 1P et de 4P cette 

année à Tannay, car il n’y 
avait que 6 élèves de 1P et 6 

élèves de 4P qui ont été en-
classés à Mies. Ce sont donc 

les degrés supérieurs qui ont 
été privilégiés. Une classe 

composée des deux degrés 
2P-3P a été ouverte, cette 

année, compte tenu des effec-
tifs, pour éviter au maximum 

les déplacements d’enfants. 
Certains parents ont égale-

ment demandé et obtenu un 
enc lassement  à  Coppet , 
l’école étant plus proche de 

leur domicile. 

Pour terminer, l’école pu-

blique a l’obligation, à tout 
moment ,  d ’accuei l l i r  les 

élèves venant du privé et sou-
haitant y retourner. Le fait 

que certains parents inscri-
vent tardivement leurs enfants, 

complique encore la donne. 

Ceci explique que, chaque 

année, l ’enclassement est 
compliqué à réaliser et qu’il 

ne peut, malheureusement, 
pas  forcément sat is fa ire 

toutes les familles. 

Ninon Pulver Piccot 

La rentrée scolaire 2018 

Ecole 

L’été est fini et nos élèves ont repris le chemin de l’école. Cette année à Tannay, les 

4 classes sont composées de 76 élèves (2 à 6P). 
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Début juillet, la fête du village 

a permis aux petits et aux 
grands de se rencontrer dans 

une ambiance conviviale, en 
dégustant des plats préparés 
par notre équipe de cuisine, 

tout en se désaltérant à la 
buvette ou plus tard à la cave 

à bière et au bar. 

Les manèges, fidèles au poste, 

ont ravi les enfants, tandis que 
le tire-pipe et la piste de danse 

occupaient les plus grands. 

Le concert de jazz, début 

août, a également rencontré 
un vif succès et les amateurs 

de New-Orleans ont pu vi-
brer aux rythmes du Riviera 
Jazz Connection dans le 

cadre sublime du parc du 
château. 

Notre prochaine manifesta-
tion aura lieu le 12 décembre 

dès 18h où nous aurons le 
plaisir d’accueillir le père 

Noël qui apportera aux enfants 
sages quelques friandises ! 

Les plus grands pourront dé-

guster vin chaud et mandarines. 

Préparez vos poèmes et 

chansons ! 

Ces activités ont été rendues 
possibles grâce à l’engage-

ment des membres de l’Ami-
cale mais aussi, à la participa-

tion de leurs épouses et aux 
nombreux bénévoles. 

Un grand merci à toutes et 
tous ! 

Yves Deferne 

Les manifestations de l’été et à venir 

Cet été 2018, notre Amicale, aidée par une météo chaude et ensoleillée, a proposé 

des activités qui ont rencontré un large succès auprès des habitants de Tannay et 
des communes environnantes. 

Amicale 

© Lucien Kolly 

© Lucien Kolly 
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No us  so mmes  heu reux 

d’avoir pu ainsi vous donner à 
vivre, dix jours durant, ces 

moments de grand bonheur 
qui nous permettent d’affron-
ter plus vaillamment les aléas 

du quotidien ! « La musique 
doit humblement chercher à 

faire plaisir » ! Ce propos de 
Debussy dit bien ce qui a été 

notre ambition lorsque nous 
avons créé ce festival. Nous 

fêterons l’an prochain notre 

dixième anniversaire et nous 
le ferons avec encore et tou-

jours cette ambition qui nous 
a guidé dès le départ de faire 
plaisir en offrant le meilleur à 

notre public. 

Nous vous remercions, cher 

public, d’être venu plus nom-
breux que jamais ! Merci aussi 

à nos mécènes et sponsors - 
au 1er rang desquels la com-

mune de Tannay - dont le 

soutien nous est précieux ! 
Merci aux membres de notre 

comité et à tous nos béné-
voles pour leur engagement 
tout au long de l’année et 

pour leur travail de tous les 
instants lors du festival. 

À l’année prochaine à fin 
août, avec une programma-

tion festive ! 
Serge Schmidt 

L’édition 2018 des Variations Musicales de Tannay, du 17 au 26 août, a été à tous 

points de vue une très belle réussite : ce fut une succession de concerts d’une quali-
té rare avec ces grands artistes que nous aimons : Khatia Buniatishvili, Isabelle 

Faust, Nicolaï Lugansky, Renaud Capuçon, Serguei Babayan et bien d’autres en-
core ! Des musiciens de haute stature si talentueux et si généreux ! Sans parler des 
formations orchestrales – avec une mention spéciale pour les musiciens de la Scala - 

qui partagent notre souci d’excellence. 

Variations Musicales 

Une brillante édition 2018 ! 

© Fabrice Nassisi 
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En effet, si le soleil a beau-

coup brillé, il a continué à 
faire fondre à une vitesse 

accélérée nos glaciers. Notre 
ami soleil a aussi asséché la 
campagne, nos cours d’eau et 

conduit la plupart de nos 
agriculteurs à devoir arroser 

massivement leurs cultures, 
quand c’était encore possible 

et pour certains, à devoir 
envisager d’abattre prématu-

rément une partie voire la 
totalité de leurs bêtes, faute 

de nourriture disponible. 

La Suisse qui se croit préser-

vée subit en réalité un ré-
chauffement accéléré car 

c’est un pays alpin selon no-
tamment les analyses du Dr. 

M. Rebetez, professeur à 
l’Université de Neuchâtel. Et 
encore, nous pouvons nous 

considérer comme privilégiés 
car, dans le reste du monde, 

il y a pléthore de nouvelles 
catastrophiques : 

­ Typhons meurtriers au Ja-
pon et en Indonésie. 

­ Vague de chaleur totale-
ment inhabituelle dans le 

Nord de l’Europe. 

­ Inondation du siècle en 

Caroline du Nord. 

Tous ces évènements sont 

venus rappeler que le change-
ment climatique est là et ne 

peut plus être nié. Ce n’est 
plus un groupuscule d’écolos 
réchappés de mai 68 qui nous 

le dit, mais encore tout ré-
cemment, par exemple : 

­ Le secrétaire des Nations 
Unies , M. Antonio Gu-

terres, a poussé, le 10 sep-
tembre dernier, un véri-

table cri d’alarme au siège 
des Nations Unies. 

­ 700 scientifiques français 
ont lancé, le 7 septembre 

dernier, dans le quotidien 
« Libération » un appel aux 

dirigeants politiques pour 
leur demander des actes 

concrets. 

­ En France, M. Nicolas Hu-
lot a démissionné de son 

poste de ministre de l’envi-
ronnement, ne souhaitant 

plus participer à un gouver-
nement qui, comme la plu-

part, ne prend pas la me-
sure de la problématique. 

Si la municipalité de Tannay a 
déjà pris quelques mesures 

pour le climat (renonciation à 
l’utilisation du glyphosate, 

encouragement à la mobilité, 

subventionnement des vélos 

électriques, tri des déchets, 
etc.), les décisions fondamen-

tales doivent évidemment 
être prises à un niveau natio-
nal et international. 

Néanmoins, chaque citoyen a 
la possibilité, par ses gestes 

(exemple : renoncer plus 
souvent à la voiture et aux 

voyages lointains, privilégier 
l’alimentation locale et bio) et 

par ses votes, d’influer et 
montrer la voie qu’il souhaite 

prendre à ses dirigeants. 

Selon l’effet « Colibri », théo-

r isé par Pierre Rahbi ,  le 
chantre de la sobriété heu-

reuse, chacun a le potentiel 
de « faire sa part » pour con-

tribuer au bien-être du plus 
grand nombre. Cette « part » 
peut paraître minime mais il 

n’en est rien puisque c’est 
l’engagement général et la 

somme des actions qui im-
portent. 

A chacun son initiative ! 

Ninon Pulver Piccot 

Nathan Finkelstein 

Un si bel été 

Point de vue 

En Terre Sainte, c’est probablement le qualificatif qui nous vient à l’esprit tant le 

beau temps constant nous a permis de passer des moments agréables et d’organi-
ser de façon optimale les manifestations diverses dans nos villages. Mais peut-on 

vraiment se réjouir ? 
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La carte : Elle contient de pré-

cieuses informations. Tout 
d’abord des repères signalant 

l’emplacement des panneaux 
signalétiques, mais aussi des itiné-
raires pédestres ou cyclistes de 

différentes longueurs, la localisa-

tion des zones vertes et des com-
merces d’alimentation et enfin les 

adresses des artistes locaux qui 
ont souhaité y figurer. 

La signalétique : 9 panneaux 

signalétiques sont apposés sur les 
sites historiques du village. Anec-

dotes et histoire se mêlent à pro-
pos du Château, de l’Auberge au 

Lion d’Or, de l’ancien cimetière, 
des amenées d’eau au village ou 

du chemin de Compostelle. 
D’autres panneaux sont situés à 

l’extérieur retraçant l’histoire de 
la Buvette, du port ou de la 

source du Torry. 

Une exposition pérenne : La 

signalétique mise en place est 
destinée à rester afin de susciter 

la curiosité des visiteurs de pas-
sage et la carte sera toujours dis-
ponible tant dans les commerces 

locaux qu’à l’Administration com-
munale et aux offices de tourisme 

de Terre Sainte.  

Le jeu concours : Il suffisait de 

répondre juste aux 10 questions 
posées du quizz adressé à tous les 

ménages de Tannay. Exercice 
facile après une lecture attentive 

des panneaux signalétiques. Les 
participants ayant répondu juste 

ont été tirés au sort en présence 

de Mme Ninon Pulver Piccot, 

municipale en charge des affaires 
culturelles. Merci à la Buvette de 

la Plage, à l’Auberge au Lion d’Or,  
au Petit Marché, à la Ferme des 
Morennes et au maraicher Vin-

cent Echenard qui ont participé à 
la planche des prix. 

La visite continue… : Etes-vous 
intéressés à visiter l’intérieur de la 

Tour de l’Horloge et assister au 
remontage de son mouvement 

d’horlogerie ? Yves Deferne, em-
ployé communal, vous y convie 

chaque vendredi par petits 
groupes de 3 à 5 personnes. An-

noncez-vous à l’Administration 
communale qui informera Yves 

de votre intérêt ou contactez-le 
au 079 427 97 57. Voulez-vous 

participer à une visite guidée de 
l’ensemble de la signalétique ? 
Annoncez-vous à l’Administration 

communale, la Commission cultu-
relle se fera un plaisir d’organiser 

de telles visites. 

Pour la Commission culturelle 

Jean-Marc Keller 

Tannay se visite... 

Le 17 juin a été inaugurée l’exposition permanente organisée par la Commission 

culturelle « Tannay se visite » dont le but est de permettre aux Tannayrolis de (re)
découvrir leur village. Après « Tannay se raconte » en 2012 évoquant la vie de 

notre commune, ses personnalités et son histoire, « Tannay se visite » met en va-
leur des lieux emblématiques du village indiqués sur une nouvelle carte du village 
éditée à cette occasion.  



Mariages 

25.05.2018 - Rykart Céline et Smanio Frédéric 

Naissances 

14.02.2018 - Gurung Mustang 
15.03.2018 - Vergari Ayni 

03.08.2018 - Brossard Arthur 

Décès 

26.01.2018 - Hüsler Gerhard 
26.01.2018 - Quesada Rosete Maria Convadonga 

18.02.2018 - Perrottet Claudine 
13.03.2018 - Rehbinder Séraphin 

16.03.2018 - Concha de Dios José Manuel 
21.03.2018 - Owen Edward 

02.05.2018 - Muratori Suzanne 
04.07.2018 - Scherrer Oskar 

05.08.2018 - Noverraz Micheline 
11.09.2018 - de Pourtalès Carl 

Les annonces 

Déchèterie intercommunale 

Horaires d'été (avril - octobre) 

Lundi / 15h00 - 20h00 

Mardi, mercredi et jeudi / 
09h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00 

Vendredi / 15h00 - 20h00 

Samedi / 09h00 - 18h00 non-stop 

Horaires d'hiver 

(novembre - mars) 

Lundi / 15h00 - 19h00 

Mardi, mercredi et jeudi / 
09h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00 

Vendredi / 15h00 - 19h00 

Samedi / 09h00 - 18h00 non-stop 
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Un étiopathe à Tannay ! 

Depuis quelques mois maintenant, M. Arnaud Aimonetti, étio-

pathe, a rejoint l’équipe du Centre Bien-Être et Performance 
situé au chemin des Couleuvres 8b. Elle est composée d’une 

massothérapeute, Mme Irene Bastari et d’un coach sportif, M. 
Stéphane Orsier. 

L’étiopathie est une thérapie manuelle qui s’intéresse à remonter à la cause des 
pathologies et, lorsque c’est possible, la traiter par des manipulations. L’étio-
pathe est en quelque sorte le mécanicien du corps humain et il s’attaque à di-

vers troubles, que ce soit les problèmes de dos, les douleurs articulaires ou 
musculaires, les entorses, les névralgies, les troubles digestifs, gynécologiques, 

ORL. 

Nous souhaitons la bienvenue à Arnaud ! 

Pour plus de renseignements - http://www.bienetreperformance.com/ 
Tél. : +41 (0) 22 960 52 85 ou +41(0)76 230 01 23 

E-mail : info@bienetreperformance.com 

Heures d’ouvertures : du lundi au vendredi de 07h00 à 19h00 

http://www.bienetreperformance.com/

